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LA CRÉATION DU FAFCI 
- Le FAFCI a été créé par décret n° 2012-1106 et s’inscrit dans le cadre de la mise en 
œuvre de la promesse faite par le Président de la République, de porter assistance aux 
femmes de Côte d’Ivoire en vue de lutter contre la pauvreté ;
- Le FAFCI est un fonds de crédit à taux réduit doté d’un capital de 25 milliards de FCFA

L’ORGANISATION DU FAFCI
- le comité de pilotage présidé par Madame Dominique Ouattara,  Première Dame de 
Côte d’Ivoire : il est chargé de s’assurer de l’exécution et de la réalisation effective des 
objectifs du FAFCI.
- le secrétariat technique : c’est l’organe d’exécution du fonds. Il veille au respect des 
conditions d’utilisation optimale du fonds en conformité avec les objectifs du projet.
- la cellule de communication : elle mène les actions nécessaires à la promotion du 
FAFCI

LES PARTENAIRES DU FAFCI
Les fonds sont logés à la banque Atlantique, le partenaire financier du Fonds d’Appui 
aux Femmes de Côte d’Ivoire. Ils sont rendus accessibles aux femmes qui en font la 
demande à travers les partenaires de microfinances que sont l’UNACOOPEC, GESCI, 
la Compagnie Africaine de Crédit et ECOCRED MICROFINANCE, qui ont des succur-
sales sur toute l’étendue du territoire. Cela permet à toutes les femmes, y compris celles 
qui vivent dans des endroits les plus reculés, de bénéficier de ce fonds.
Par ailleurs, le FAFCI a favorisé l’ouverture d’agences de microfinances dans certaines 
villes de l’intérieur du pays, afin d’être accessible à encore plus de femmes. Ainsi, grâce 
au FAFCI, les populations qui sont dans ces zones ont désormais la possibilité de faire 
des transactions bancaires pour financer leurs activités.
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Nos partenaires

UNE OPPORTUNITÉ

LE FAFCI FAVORISE L’AUTONOMISATION DES 
FEMMES EN AMÉLIORANT LEURS REVENUS, 

RENFORCE LEURS CAPACITÉS 
ENTREPRENEURIALES ET PERMET DE 

LUTTER CONTRE LE CHÔMAGE.
La Première Dame de Côte d’Ivoire, Madame Dominique Ouattara, a 
décidé de donner vie à une promesse électorale de son époux, 
Monsieur Alassane Ouattara, Président de la République de Côte 
d’Ivoire, en mettant à la disposition des femmes de Côte d’Ivoire, un 
fonds sous forme de prêt, en vue de créer ou d’étendre une activité 
génératrice de revenus. Depuis 2012, le Fonds d’Appui aux Femmes 
de Côte d’Ivoire, en abrégé FAFCI, permet à de nombreuses femmes 
de gagner en autonomie.

LES OBJECTIFS DU FAFCI
- Permettre aux femmes de Côte d’Ivoire d’accéder à des
ressources financières à coût réduit en vue de créer ou de renforcer 
des activités génératrices de revenus
- Former et sensibiliser les femmes sur la gestion des activités géné-
ratrices de revenus ;
- Financer les activités génératrices de revenus.

LES BÉNÉFICIAIRES DU FONDS 
- Les femmes et groupements de femmes Ivoiriennes
- Les femmes âgées de 21 ans ou plus 
- Les femmes ayant un projet d’activité génératrice de revenus ou 
exerçant une activité génératrice de revenus.

POUR LES FEMMES 
IVOIRIENNES

LE FAFCI EN BREF



Le Fonds d’Appui aux 
Femmes de Côte d’Ivoire 
est un fonds de 
microcrédits qui permet 
d’octroyer des crédits 
aux femmes qui sont 
dans le besoin, en vue de 
créer ou d’étendre une 
activité génératrice de 
revenus.

LES ACTIVITÉS FINANCÉES

LES ATOUTS DU FAFCI
ACCÈS FACILITÉ AU CRÉDIT 
Pour bénéficier du FAFCI, pas besoin :
- d’ouvrir un compte,
- de payer des frais de dossier,
- d’avoir un aval,
- d’avoir une caution de garantie comme cela 
est exigé dans les institutions financières.

TAUX RÉDUIT DE REMBOURSEMENT
Le taux d’intérêt pour le remboursement du 
crédit FAFCI est de 0.8 % par mois.

SOUPLESSE DU REMBOURSEMENT
Les femmes bénéficiaires du FAFCI disposent 
d’une année entière pour le remboursement de 
leur prêt quel que soit le montant emprunté.

FORMATION GRATUITE DES BÉNÉFICIAIRES
A la mise à disposition du crédit, les candidates 
reçoivent une formation gratuite en matière de 
gestion comptable simplifiée qui permet ainsi 
d’assurer la pérennité de l’activité génératrice de 
revenu.

LE FAFCI EST DISPONIBLE 
PARTOUT EN CÔTE D’IVOIRE Le FAFCI s’étend à tous les domaines d’activités 

dans lesquels les femmes sont présentes.

 AGRICULTURE 
21,49 %

300 434
FEMMES

 COMMERCE 
63,53 %

ARTISANAT
8,02 %

RESTAURATION 
4,61 %

ÉLEVAGE 
2,35 %
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ÉVOLUTION DU NOMBRE DE BÉNÉFICIAIRES LE FAFCI EN CHIFFRES

2013 2015 2017 2019

Fanta, 
35 ans

Commerçante

9 990

101 503 121 949 200 000

MILLIARDS 700 MILLIONS DE CFA

MONTANT TOTAL INVESTI TAUX DE REMBOURSEMENT

%

Oumou, 
64 ans
Vendeuse de 
légumes

Hélène, 
25 ans

Coiffeuse

MILLIARDS DE CFA

CAPITAL

25

Affiba, 
51 ans

Vendeuse d’huile 
rouge

2020 2021 2022

250 698
275 000

300 434

9815

ZANZAN

13 631290 000

3 150 500 000

3 951 710 000

1 505 000 000

3 425 430 000

4 877 180 000

4 789 480 000

3 751 200 000

3 530 880 000

4 652 455 000

3 461 680 000

2 960 000 000

1 563 070 000

2 750 125 000

58 000 000 000
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SAVANES
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ZANZAN

TOTAL

DISTRICT MONTANT FCFA
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Issia
Oumé
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LACS

ZANZAN

MONTAGNES SASSANDRA 
MARAHOUE

VALLÉE DU 
BANDAMA
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BAS-SASSANDRA

DENGUELE

SAVANES

COMOE
LAGUNES

ABIDJAN

Adzopé

Agboville
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Lakota
DivoSoubré
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Sassandra
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Tabou
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